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Les ventes de l’ONF dans Le Var en 2015 

Les forêts varoises fournissent principalement du bois pour approvisionner les 

industries (BIBE ou Bois Industrie pour la papeterie et Bois Energie pour 

approvisionner les chaufferies publiques et les projets biomasse). Ces forêts 

fournissent également du bois de chauffage (bois bûche). 

En 2015, dans le Var, 88 % du volume total de bois offert par l’office a trouvé 

preneur. Au total,  ce sont 48 338 m31 de bois qui ont été mobilisés 

(39 733m3 en 2012) pour  une  recette totale de 1 007 717 € HT. 

Ce volume comprend approximativement une moitié de feuillus, 
majoritairement du taillis de chêne vert et de chêne pédonculé destiné au bois 
de chauffage.  

La seconde moitié de ce volume  est composée de résineux : du Pin sylvestre, 
du Pin Maritime et autres résineux (Pin noir, Pin pignon…). Ce bois est 
destiné à la trituration ou au bois énergie (plaquettes destinées aux 
chaufferies). 

• En forêt communales : le volume total de bois mobilisé a été  de  
25 509 m32 en 2015. 

Le bois a été en majorité vendu en bloc et sur pied, puis sur pied à la mesure 
(par unité de produit).  

Le bois délivré aux communes (affouage) en bloc et sur pied  représente un 
petit volume (1 477  m3). 

49 % du volume total (12 585 m3) est composé de feuillus.  

50% du volume total (12 775 m3) est composé de résineux avec 13% de Pin 
sylvestre, 17% de Pin Maritime et 20% d’un mélange d’autres 

résineux (Pin noir, Pin pignon…).  

                                                 
1Seuls les volumes bois façonnés sont vendus sous écorce.  
2 Houppiers résineux et feuillus compris. 

Volume total mobilisé par commune pour 

2015 dans le Var 

Forêt communale Vol mob (m3) 

Pierrefeu 3 908 

Régusse 1 386 

Bagnols en forêt 1 212 

Montmeyan 1 126 

Pourrières 990 

La Mole 857 

Trigance 812 

Rians 807 

Ampus 768 

St Julien le Montagnier 602 

Les Adrets de l'Esterel 490 

Signes 399 

Fréjus 386 

Flassans sur Issole 312 

Aups 310 

Comps sur Artuby 300 

Besse sur Issole 278 

Tavernes 249 

Draguignan 108 

Seillons Source d'Argens 100 

La Seyne 58 

Le Luc 40 

Mons 33 

St Zacharie 26 

Callian 18 

Six fours 14 

Le Muy 10 

Seillans 10 

Le Val 9 

Mazaugues 4 

St Paul en Foret 3 
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Ce sont, pour le Var, 31 communes qui fournissent du bois avec le plus souvent de petits volumes par 
commune. Seules 10 communes ont fournis un volume supérieur à  600 m3 sur l’année 2015. Les 4 
communes les plus pourvoyeuses de bois pour 2015 (plus de 1 000 m3) sont, par ordre décroissant : 
Pierrefeu, Régusse, Bagnols en Forêt et Montmeyan. 

• En forêt domaniales : ce sont 22 829 m33  de bois qui ont été mobilisés en 2015 (15 114 m3 en 2012). 

Ce volume comprend 40% de feuillus, soit un volume de 9 155 m3, avec principalement du Chêne vert 
et du Chêne pédonculé, destiné surout à un usage en bois de chauffage (plutôt bois bûche). 

Sur le volume total de bois mobilisé en forêt domanial, 59 % est constitué de résineux, soit un volume 
de 13 614 m3 (28 % de Pin sylvestre et le reste du volume constitué d’un mélange d’autres résineux). 
Ces bois de résineux sont destinés à être utilisés en BIBE (voir plus haut). 

Dans le Var, pour l’année 2015 : 

L’office a mobilisé 8 600 m3 de bois en plus par rapport à 2012. 

Le bois mobilisé en forêt domaniale est en nette augmentation (7 715 m3 de bois en plus par rapport à 2012). 

Le bois est proposé principalement par le biais des ventes publiques par appel d’offre et par le biais des ventes de 

gré à gré (voir ci-dessous). Il est en majorité vendu sur pied (86 % du volume total). 

Dans le Var en 2012, il n’y avait aucun contrat bois façonné alors qu’en 2015, il se développe (14 % du volume total 

de bois commercialisé soit 6 568 m3 de bois dont 2 946 m3 de bois issu de la forêt communale). Il rapporte 

94 315 € HT en forêts communales et 132 808 € HT en forêts domaniales.  

En 2015, la délivrance aux communes (affouage) a rapporté 43 364 € HT. 

Notons que dans le Var, les entreprises qui achètent du bois sur pied (Chêne et Pin) sont principalement varoises 

(très rarement du 04, 13, 84). 

 

                                                 
3 Houppiers résineux et feuillus compris 

44%

39%

11%

6%

Modalités de vente en forêts 

communales*
*Ces proportions sont équivalentes à celles observées en forêts 

domaniales.

1 476 m3 délivrés aux 
communes (affouage) 

2 946  m3 contrats bois 
façonnés 

 9 838 m3 ventes de gré à gré 

11 246 m3 ventes publiques 
par appel d’offre 
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Les ventes de l’ONF dans Les Alpes-Maritimes en 2015 

La forêt des Alpes-Maritimes fournit essentiellement du bois d’œuvre et permet 

notamment l’approvisionnement des scieries locales (Saint Martin Vésubie, Carros, 

Drap, Biot, Les Arcs et un scieur italien). 

En 2015, dans le Alpes-Maritimes, 48 % du volume total de bois offert par l’office 

(49 507 m3) a été vendu. Au total, ce sont 23 800  m3 de bois qui ont été mobilisés 

contre 30 399  m3 en 2012. La recette dégagée a été de 910 818 € HT  dont 

713 117 € HT pour les communes). 

Ce volume mobilisé est composé essentiellement de résineux et plus 
particulièrement de résineux qualité bois d’œuvre.  

C’est le sapin qui fournit le plus en qualité bois d’œuvre dans le département 
puisqu’il constitue pour l’année 2015, 58 % du volume total de bois mobilisé, 
soit 14 528 m3. 

1 100 m3 d’Epicéa ont également été mobilisés et 2 709 m3 de Pin sylvestre 
(qualité trituration essentiellement) et 1 550 m3 d’autres résineux (Pin noir…).  

Ces bois sont essentiellement vendus en bloc et sur pied et en bloc et façonnés 
pour des volumes quasi équivalents. 

Les bois mobilisés sont essentiellement issus de forêts communales. La forêt 
domaniale ne fournit que 14 % du volume total mobilisé en 2015. 

Ces communes pourvoyeuses de bois sont au nombre de 32 (dont 11 pour de très 
petits volumes). 8 d’entre elles ont fourni des volumes de plus de 1 000 m3 et le 
reste des volumes inférieurs à 500 m3. La Bollène Vésubie et Valdeblore 
fournissent plus de 2 000 m3. 

 

 

 

25%

33%

39%

3%

Modalités des ventes de bois en 

forêts communales

Volume total mobilisé par commune 

pour 2015 dans les AM 

Forêt communale Vol mob (m3) 

La Bollene Vésubie 3 176 

Valdeblore 2 317 

Thiery 1 533 

Utelle 1 469 

Lantosque 1 386 

Belvedere 1 354 

Luceram 1 157 

La Tour sur Tinée 1 004 

Clans 884 

La Brigue 816 

Andon 482 

Saorge 467 

Roubion 403 

La Brigue/indivise 400 

Moulinet 311 

Beuil 275 

Roure 265 

Isola 253 

Vaugrenier 200 

St Etienne de Tinée 159 

Gourdon 101 

Sauze 95 

Caussols 70 

St Martin Vesubie 43 

St Vallier de Thiey 40 

Caille 33 

Breil sur Roya 31 

Entraunes 12 

Gréolières 5 

Peille 5 

Menton 3 

St Cezaire 2 

623  m3 délivrés aux 
communes (affouage) 

5 153  m3 ventes publiques par 
appel d’offre 

6 622  m3 ventes de gré à gré 

8 029 m3 contrats bois 
façonnés 
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 Pour l’année 2015, dans les Alpes-Maritimes : 

Moins de la moitié du bois proposée par l’office trouve preneur. 

L’office a vendu 6 600 m3 de bois en moins par rapport au volume vendu en 2012.  

Si les modalités de ventes se répartissent de façon équilibrée entre les ventes publiques par appel d’offre, 

les ventes de gré à gré et les contrats bois façonnés, notons que la proportion de bois vendus par le biais 
des contrats bois façonnés est en nette augmentation (28 % du volume total en 2012 pour 39 % en 2015). 

Cela représente 6 contrats d’approvisionnement passés par l’office avec les scieurs locaux (dont un 
italien). 

Le volume de bois délivré aux communes (affouage) est très faible dans les Alpes-Maritimes (3 %). 

 

En outre : 

En 2015, 14 000 m3 de bois ont été débardés par câble mât grâce à nos deux entreprises de cabliste, la 
SARL 2BSE et Campero Dettwiler. Notons que si le département est doté de 02 entreprises de cabliste, 
seules 15 entreprises sont recensées sur toute la France. 

Signalons que l’entreprise SARL Sud Wood créée par le jeune et dynamique Sébastien Spinelli, qui a 
investi l’année dernière dans l’achat d’une abatteuse de la marque Neuson-ecotec, et qui a bénéficié 
d’aides du conseil départemental, a par son travail permis la mobilisation de près de 3 000 m3 de bois 
dans 06 et le 83 pour l’ONF et 3 000 m3 dans le 04. 

L’année a été médiocre pour le bois d’œuvre. Outre la conjoncture économique assez défavorable pour le 
secteur du bâtiment, la scierie de Biot,  plus gros client pour le bois d’œuvre, a dû interrompre ses 
activités pendant presque  2 mois et demi en raison des inondations du mois d’octobre qui l’ont 
gravement sinistrée.  

L’agence ONF Alpes-Maritimes et Var  note dans son rapport annuel : 

- Bien évidement d’importantes tensions sur le marché des BIBE avec une augmentation des prix de 
près de 25 % sur ce type de produit. 

- Une baisse de la concurrence sur le bois de chauffage en raison des températures douces de cet 
hiver. 

- Un nouveau débouché pour le Pin noir, valorisé en piquet et poteau en Lozère.  
- Du bois qualité palette vendu en Alsace. 


